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République Française 
 

Commune de DOMLOUP 
 

Département d’Ille et Vilaine 
 Canton de Châteaugiron 

 
Extrait du registre des délibérations 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 19 FEVRIER 2024 

Nombre de conseillers en exercice : 27 

Nombre de présents : 20 

Nombre de votants : 23 

Le lundi 19 février deux mille vingt- quatre, à vingt heures, le Conseil municipal de la Commune de DOMLOUP, 

régulièrement convoqué le 13 février 2024, s’est réuni en séance publique à la mairie de DOMLOUP, sous la 

présidence de Monsieur Jacky LECHÂBLE, Maire. 

Présents : M.M. Jacky LECHÂBLE, Sylviane GUILLOT, Sébastien CHANCEREL, Daniel PRODHOMME, Géraldine HARNOIS-

MARTIN, Jean-Marc DESHOMMES, Isabelle LHOMME, Michel MERCIER, Sandrine BOUCARD, Bernard BOUFFART, Jérôme 

CHOPIN, Gérard DOMINÉ, Goulven DONNIOU, David EGASSE, Marie-Anne EON, Sylvie FILATRE, Catherine GUIBERT, Sandrine

LELIÈVRE, Sunita LE ROUX ; Elodie RAYMOND  

Absents(tes) excusée(s) : Katell BEUCHER (pouvoir à Sylviane GUILLOT), Laurent CLISSON (pouvoir à Sunita LEROUX), Kevin 

DOFAL, Christophe LAINÉ, Yves LE GALL (pouvoir à Daniel PRODHOMME) Léna MONNIER, Viviane SAINT-DENIS 

Secrétaire de séance : Madame Sunita LE ROUX est élue secrétaire de séance. 

2024-19/02-03 Affaires foncières/Résidence des Tournesols/Echange de parcelles entre la Commune 

et ESPACIL HABITAT 

Espacil Habitat est propriétaire de sept maisons situées Résidence « Les Tournesols », square des 

Primevères à Domloup.  

A l’occasion de la cession de trois pavillons, Espacil Habitat doit procéder à la parcellisation de la 

Résidence. 

Il est proposé au Conseil municipal de procéder un échange de deux parcelles entre la Commune et 

Espacil Habitat : 

 Afin qu’une parcelle ne reste pas la propriété d’Espacil Habitat, la parcelle H d’une contenance 

de 9 m² serait cédée à la commune de Domloup. 

 D’autre part, la parcelle I, d’une contenance de 1m² propriété de la commune, serait cédée à 

Espacil Habitat. 

Ces échanges seraient réalisés pour l’euro symbolique. 

Dans le cadre de la parcellisation, l’ensemble des frais seraient à la charge d’Espacil Habitat. 
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Le Conseil d’administration d’Espacil Habitat lors de sa séance du 12 décembre 2023, a approuvé à 

l’unanimité ces transferts de parcelles avec la commune de Domloup. 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal 

 Accepte l’échange de parcelles H et I avec Espacil Habitat situées Résidence des Tournesols 
telles qu’annexé à la présente délibération. 
 

 Accepte que cet échange soit réalisé pour l’euro symbolique 
 

 Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document se rapportant à cet 
objet 

 
       Fait lesdits jour mois et an 

        Pour extrait certifié conforme, 

        Le Maire, 

Jacky LECHÂBLE 
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PLAN DE DIVISION 

Saint Jacques de la Lande

Borne ancienne
Borne nouvelle

A Sommet de limite
A Point de repère

Limite de division

DOMLOUP I Square des Primevères
Parcelles AB 217-219

Dossier SJ20224994A I ECHELLE 1/250 I SYSTEME DE REFERENCE RGF93-CC48 NGF IGN69 (TERIA)

RESPONSABLE : ELD I DATE D'EDITION : 05/01/2023

M
ur

 p
riv

at
if 

à 
A

B
 2

18

AB 218

Consorts BOULAN

AB 220

M. et Mme MESSE

AB 216

COMMUNE DE DOMLOUP

AB 215

COMMUNE DE DOMLOUP

A
ve

nu
e 

    
C

ha
rl

es
    

 d
e 

   G
au

ll
e

Ecole

Habitation

Habitation

Habitation

Habitation

Habitation

Habitation

Habitation

Garage

Garage

Garage

Garage

Garage

Garage
Garage

Square   des   Primevères

M
ur

 p
riv

at
if 

  à
 A

B
 2

19

C
lô

tu
re

 p
riv

at
iv

e
à 

A
B

21
9

Haie privative
à AB 220

Clôture privative
à AB 219

Clôture privative
à AB 219

Haie privative
à AB 220 H

ai
e 

pr
iv

a
tiv

e
à 

A
B

 2
19

C
lô

tu
re

 p
ri

va
tiv

e
à 

A
B

 2
19

C
lô

tu
re

 p
ri

va
tiv

e
à 

A
B

 2
19

Tr
an

s f
o

Habitation

AB 235

AB 265

Muret privatif à AB 217

Haie privative à AB 217

C
lô

tu
re

 e
t h

ai
e 

pr
iv

at
iv

es
 à

 A
B

 2
17

Clôture et haie

privatives à AB 217

Application cadastrale
sans valeur juridique

C
la

us
tr

a 
bo

is
 p

riv
at

if

à 
A

B
 2

16

AB 440

ESPACIL HABITAT
167m²

AB 441

ESPACIL HABITAT
166m²

AB 442

ESPACIL HABITAT
285m²

AB 443

ESPACIL HABITAT
137m²

AB 444

ESPACIL HABITAT
179m²

AB 445

ESPACIL HABITAT
295m²

AB 446

ESPACIL HABITAT
154m²

AB 447

ESPACIL HABITAT
9m²

M
ur

 m
ito

ye
n

M
ur

 p
riv

at
if

M
ur

 p
riv

at
if

M
ur

 p
riv

at
if

M
ur

 p
riv

at
if

Mur privatifMur privatif

C
lô

tu
re

m
ito

ye
nn

e

Clôture
mitoyenne

Clôture
mitoyenne

M
ur

et
 p

riv
at

if

Muret mitoyen

Muret mitoyen

Muret mitoyen

Clôture
mitoyenne

Clôture
mitoyenne

AB 448

COMMUNE DE DOMLOUP
1m²

Nouvealle numérotation cadastrale le 05/12/2023, DMPC n° 1035 W.

cn=Sébastien CAVILLON, 
c=FR, o=QUARTA, 
ou=Géomètre-Expert n
°05838, 
email=s.cavillon@quarta.fr
à Saint Jacques de la 
Lande
06.12.2023


